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TRAVAUX DU COMITÉ DU CODEX SUR L’HYGIÈNE ALIMENTAIRE (CCFH) 

1. La Commission, à sa 49e session, est invitée à adopter les normes et textes apparentés soumis pour 
adoption finale qui sont indiqués dans la partie 1 du présent document. 

2. Les observations reçues concernant les normes et textes apparentés examinés par le CCFH, à sa 
55e session, et qui sont soumis pour adoption figurent dans le document publié sous la cote 
CX/CAC 26/49/4 Add.1. 

3. L’examen critique des travaux réalisés par le CCFH, à sa 55e session, sera effectué par le Comité 
exécutif de la Commission du Codex Alimentarius à sa 90e session (CCEXEC90, CX/EXEC 26/90/2)1. 

 

Partie 1 – Normes et textes apparentés soumis pour adoption finale 

Normes et textes apparentés Référence 
Numéro de 

travail 
Étape 

Modifications corollaires apportées au Code d’usages sur 
la gestion des allergènes alimentaires pour les 
exploitants du secteur alimentaire (CXC 80-2020) 

REP26/FH, 
paragraphe 12 et 
annexe II 

- Adoption 

Annexe II sur le poisson et les produits de la pêche et 
annexe IV sur l’évaluation de la qualité de l’eau en 
fonction de l’usage prévu, la gestion de la sécurité 
sanitaire de l’eau et les technologies de récupération et 
de traitement de l’eau aux fins de son recyclage, qui 
figurent dans les Directives de sécurité sanitaire pour 
l’utilisation et le recyclage de l’eau dans la production et 
la transformation des aliments (CXG 100-2023) 

REP26/FH, 
paragraphe 55, 
alinéa i, et 
annexe III 

N05-2020 5/8 

Modifications apportées à la section générale et aux 
annexes I et III des Directives de sécurité sanitaire pour 
l’utilisation et le recyclage de l’eau dans la production et 
la transformation des aliments (CXG 100-2023) 

REP26/FH, 
paragraphe 55, 
alinéa ii, et 
annexe IV 

- Adoption 

Modifications apportées aux Directives sur le contrôle de 
Taenia Saginata dans la viande de bovins domestiques 
(CXG 85-2014), aux Directives sur la maîtrise des 
Trichinella Spp. dans la viande de suidés (CXG 86-2015) 
et aux Directives pour l’application des principes 
généraux d’hygiène alimentaire à la maîtrise des 
parasites d’origine alimentaire (CXG 88-2016) 

REP26/FH, 
paragraphes 17 
et 72, alinéa i, et 
annexe V 

- Adoption 

Révision des Directives pour la maîtrise de 
Campylobacter et de Salmonella dans la chair de poulet 
(CXG 78‑2011). 

REP26/FH, 
paragraphe 109 et 
annexe VI 

N08-2024 5/8 

                                                
1 REP26/EXEC1. 
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Normes et textes apparentés Référence 
Numéro de 

travail 
Étape 

Révision des Directives pour l’application des principes 
généraux d’hygiène des denrées alimentaires à la 
maîtrise de Listeria monocytogenes dans les aliments 
prêts à consommer (CXG 61‑2007) 

REP26/FH, 
paragraphe 144, 
alinéa i, et 
annexe VII 

N09-2024 5/8 

 


